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Revalorisation du SMIC à compter du 1er août 2022 

 

FLASH INFO SOCIAL 

 

Depuis le 1er août 2022, le SMIC est revalorisé de +2,01%, suite à l’inflation. 

Actuellement à 1 645,58 € (bruts mensuels) pour un temps plein, le SMIC est porté à 

1 678,95 € (bruts mensuels - base 151,67 heures). Ainsi, le SMIC horaire brut passera de 

10,85 € à 11,07 €. 

En conséquence, depuis le 1er août 2022, le salaire minimum conventionnel pour :  

- les ouvriers d’exécution Niveau I Position 1 Coefficient 150 de la convention 

collective nationale des ouvriers du bâtiment (plus et moins de 10 salariés), 

- les ETAM Niveau A de la convention collective national des ETAM du bâtiment 

est désormais de 1 678,95 € (bruts mensuel - base 151,67 heures). 

 

Par ailleurs, la revalorisation du montant du SMIC aura des répercussions sur la rémunération 

des apprentis et des salariés en contrat de professionnalisation. 

 

Pour toutes informations complémentaires veuillez contacter Fanny DESCHAMPS : 

servicejuridique@capeb33.fr - 06 11 26 70 63 
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